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RAPPORT D'ACHAT

Publicité : 

Consultation par courrier les entreprises suivantes DENYS Bâtiment, Ets CHARRIER, Entr. PROBAT, SARL MONTEIRO, MOREAU Bernard, MAY J.Marc, SECHERRE Dider, Entr SOLIMEN, Entr PLAT.CAR.PEINT, BUTON Antoine, PRECIGOUT Bernard, COLLIN Serge, RACAUD J.Philippe, STASIAK J.Louis, BERNARD Patrick, HARDY J.Pierre  mise en ligne de l'APC sur le site Internet 22 décembre 2004 et publication de l'APC  dans  la   Charente   Libre le  06 janvier 2005.

Retrait des dossiers :

- Société SCOTPA – AMGB – STB –VINCENT Frères – William AUDOIN – Entr ROGER – Entr DANGLADE -  Entr ROMANO – Entr MARCHESSON – Charente bâtiment – Ets BERNARD – Entr MORANGE

Réponse :

Pour le lot n°1 nous avons eu 2 réponses

 Pour le lot n°2 nous avons eu 3 réponses

Pour le lot n°3 nous avons eu 3 réponses

Pour le lot n°4 nous avons eu 1 réponse

Pour le lot n°5 nous avons eu 1 réponse

Pour le lot n°6 nous avons eu 2 réponses

Pour le lot n°7 nous avons eu 3 réponses

Pour le lot n°8 nous avons eu 2 réponses

Pour le lot n°9 nous avons eu 4 réponses

Pour le lot n°10 nous avons eu 3 réponses

Pour le lot n°11 nous avons eu 2 réponses

Analyse des propositions : 

A – ASPECT TECHNIQUE
1. L'analyse des offres 

· Lot n°1 : L’offre de la société DENYS permet de connaître parfaitement els travaux à réaliser car l’offre est détaillée. Alors que celle de la Sté STB ne l’est pas du tout.

· Lot n°2 : Les offres sont conformes aux besoins donc rien à signaler.

· Lot n°3 : Les offres sont conformes aux besoins donc rien à signaler. Lot n°4 : un seul prestataire qui répond aux besoins

· Lot n°5 : un seul prestataire qui répond aux besoins

· Lot n°6 : La société PLAT-CAR-PEINT a détaillée sa proposition  et a prévu l’habillage du puit de jour alors que la proposition de l’entreprise VINCENT Frères n’a pas prévu. L’absence de détails ne permet pas de s’assurer que toutes les fournitures sont incluses.

· Lot n°7 : L’entreprise MARCHESSON ne prévoit pas les accessoires pour la pose des radiateurs. Entreprise PRECIGOUT et STASIAK répondent aux besoins.

· Lot n°8 : Les entreprises PRECIGOUT et STASIAK répondent aux besoins.

· Lot n°9 : L’analyse des offres montre que les matières (sol plastique)  et des peintures prises par BERNARD Patrick pour l’équipement des deux logements permettront une meilleure tenue dans le temps donc solution plus sérieuse.

· Lot n°10 : Les réponses des entreprises étaient conformes aux besoins.

· Lot n°11 : Les réponses des entreprises étaient conformes aux besoins.

B – ASPECT FINANCIER
Pour les lots 2 – 3- 7 –8 –10 et 11 : le moins disant est retenue dans le cadre de la valeur technique de l’offre

Pour les lots 4 et 5 : une seule réponse

Pour les lots 1 – 6 et 9 : le mieux disant est retenu

Candidats retenus :

Compte tenu des éléments précités, nous avons retenu les propositions suivantes :

· Lot n°1 : DENYS Bâtiment

· Lot n°2 : DENYS Bâtiment

· Lot n°3 : DENYS Bâtiment

· Lot n°4 : Vincent Frères.

· Lot n°5 : Vincent Frères

· Lot n°6 : Entr PLAT-CAR-PEINT

· Lot n°7 : Entr STASIAK

· Lot n°8 : Entr STASIAK

· Lot n°9 : Patrick BERNARD

· Lot n°10 : DENYS Bâtiment et MICHAUD

· Lot n°11 : DENYS Bâtiment

Le rédacteur


Gérard GZESKIEWIEZ
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